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Comité des mesures sanitaires et phytosanitaires

NOTIFICATION

1. Membre de l'Accord adressant la notification: ETATS-UNIS
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés:

2. Organisme responsable: Agence pour la protection de l'environnement (23).

3. Produits visés (numéro(s) du tarif figurant dans les listes nationales déposées à l'OMC.
Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): Produits agricoles à
l'état brut

4. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Limites de tolérance concernant les
pesticides; abrogations proposées (10 pages)

5. Teneur: Le document notifié fait part de la décision prise par l'Agence pour la protection
de l'environnement sur le point de savoir s'il faut proposer l'abrogation de 41 tolérances
visant 22 pesticides fixées en vertu de l'article 408. Dans le cadre de sa politique visant
à coordonner les pouvoirs qui lui sont conférés au titre des articles 408 et 409 de la Loi
fédérale sur les produits alimentaires, les médicaments et les cosmétiques (FFDCA),
l'Agence se propose d'abroger les neuf tolérances ci-après fixées en vertu de l'article 408:
les tolérances concernant le dicofol pour les pommes, le raisin et les prunes; le mancozeb
pour l'avoine et le blé; le propargite pour les pommes et les figues; la simazine pour la
canne à sucre; et le triadiméfon pour le blé. Ces abrogations s'inscrivent dans le cadre
d'une série de mesures prises à la suite d'une décision de la Cour d'appel de la Neuvième
circonscription concernant la Clause Delaney figurant à l'article 409 de la Loi fédérale sur
les produits alimentaires, les médicaments et les cosmétiques. L'Agence se propose de
maintenir les autres tolérances.

6. Objectif et justification: Rendre la politique de l'Agence pour la protection de
l'environnement conforme à une interprétation de la Clause Delaney, élaborée par un
tribunal
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7. Il n'existe pas de norme, directive ou recommandation internationale [ ].
S'il existe une norme, directive ou recommandation internationale, indiquer, si possible,
les dérogations à celle-ci: Il existe des limites maximales de résidus (LMR) dans le
Codex pour certaines des combinaisons de produits et certains des pesticides
susmentionnés. Certaines LMR sont arrivées au terme de leur procédure d'adoption par
étapes et sont devenues des limites Codex (CXL). D'autres suivent encore le cours de la
procédure par étapes. Le seul des cinq pesticides susmentionnés à ne pas être cité du tout
dans le Codex est la simazine.

8. Documents pertinents: 61 FR 8174, 1er mars 1996; 40 CFR Partie 180.

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: La date d'entrée en vigueur sera
indiquée au moment de la publication du texte définitif dans le Federal Register.

10. Date limite pour la présentation des observations: 30 mai 1996.

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [ ] ou
adresse et numéro de téléfax d'un autre organisme:

United States SPS Enquiry Point (Point d'information des Etats-Unis sur les
réglementations sanitaires et phytosanitaires)
USDA/FAS/OPSTS
Attn: Carolyn F. Wilson
Room 5545 South Agriculture Building
14th and Independence
Washington, D.C. 20250
Téléphone: (202) 720-2239
Téléfax: (202) 690-0677




